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Animalière 

Animalier 

Classe: 8 

Description de la fonction 

Rôle principal 
Le rôle principal et habituel consiste à voir à l'entretien, à l'alimentation et à la garde des animaux qui lui sont confiés selon 

un horaire et des méthodes prédéterminés; à administrer sous supervision des spécialistes divers traitements ou soins aux 

animaux. 

Attributions caractéristiques 

1. Distribue aux animaux la nourriture qu'ils requièrent. Voit à leur entretien en les pesant, nettoyant, lavant, 

désinfectant, rasant etc. et signale tout changement de comportement. 

2. Sous supervision des spécialistes effectue des prises de sang, de semence et d'excréments, administre des 

médicaments, des hormones et autres traitements ou soins aux animaux. Vérifie la viabilité de la semence avant 

insémination. 

3. Effectue des prélèvements de tissus ou de pièces anatomiques sur les animaux abattus. Effectue la sélection de 

certains animaux nécessaires à la réalisation de projets de recherche. 

4. Collige des données sur l'alimentation, la production, la reproduction et le comportement des animaux. Participe à 

l'exécution des travaux pratiques pour des fins expérimentales. 

5. Nettoie, lave, désinfecte, fabrique, répare des enclos, cages, abreuvoirs, etc. et dispose des déchets de tous genres 

selon les normes prescrites. 

6. Tient l'inventaire des animaux, du matériel et des fournitures de son secteur. Reçoit, emmagasine et livre les 

animaux, la nourriture et les accessoires aux endroits appropriés. 

7. Suggère à son niveau certaines modifications ou adaptations à apporter lors de la mise en marche de projets. 

8. Effectue des travaux d'entretien général qui ne requièrent pas les services d'une personne spécialisée. Manipule, 

transporte, règle, ajuste et utilise les outils, la machinerie, les équipements et les matériaux appropriés. Voit à leur 

entretien et à la propreté des lieux de travail. 

9. Conduit un ou des véhicules motorisés. Vérifie le bon état des véhicules et accessoires, voit à leur propreté et à 

leur entretien de routine. 

10. Complète différents formulaires et rédige les rapports relatifs à son travail. 

Note 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de la fonction identifiée et ne doivent pas être considérées 

comme une énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. 

 

Qualifications requises 
Scolarité   
D.E.P. dans un champ de spécialisation appropriée. 

 

Expérience 

Six (6) mois d'expérience pertinente. 

 

Autres 

Permis de conduire de la classe appropriée. 


